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t^n rtat (l'ivress(3 et troiiblo la

paix.

. (UIAIMTRE XVI.
AMEMDEMKNTH.

Art. 83—Toute motion pour
amender le.s règlements» doit,

ayant d'être prise en considéra-
tion, êtie lue et rester sur la

table jusqu'à Ja séance suivante
A lîiquelle elle est prise en con-
sidération, diseufée, s'il y a lieu,

nuis mis(^ aux voix, à moins cpie

longueur des débats re([uiert

Journement de la discussion,
à une autre séance.

Art. 84—Tout amendemc^nt
aux règlements ne peut êtr^
adopté qu'à une assemblée géné-
rale et par les deux tiers des
membres présents.

CHAPITRE XVII.

INSIGNES.

Art. 85—Tout membre qui


